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RAPPORT SUR L’ANALYSE DE L’IMPACT RÉGLEMENTAIRE DU PROJET DE DÉCRET ROYAL PORTANT APPROBATION DE LA NORME DE QUALITÉ APPLICABLE AUX HUILES D’OLIVE ET DE GRIGNONS D’OLIVE
SYNTHÈSE:

	Ministère/Organe proposant
	Ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation (direction générale de l’industrie alimentaire).
	Date
	 27 août 2020

	Titre de la réglementation
	Projet de décret royal portant approbation de la norme de qualité applicable aux huiles d’olive et de grignons d’olive.

	Type de rapport
		X


Normal……….. 	Abrégé……
	


  

	EXPOSÉ DES MOTIFS DE LA PROPOSITION

	Situation réglementée
	La production et la commercialisation des huiles d’olive et de grignons d’olive produites et commercialisées en Espagne.

	Objectifs poursuivis
	· Améliorer la compétitivité du secteur national de l’huile d’olive et de grignons d’olive, garantir une concurrence loyale entre les installations du secteur et offrir les mêmes conditions à tous les producteurs.
· Mettre à jour les réglementations nationales applicables à l’huile d’olive et de grignons d’olive afin de promouvoir la qualité des aliments.
· Introduire des exigences de traçabilité supplémentaires encadrant la production et la commercialisation d’huile d’olive.
· Fournir des informations adéquates aux consommateurs afin de garantir leur droit à un choix éclairé.
· Valoriser la qualité des huiles d’olive et de grignons d’olive produites dans notre pays et prévenir les pratiques frauduleuses qui nuisent à cette qualité.

	Principales options envisagées
	· Appliquer le projet de norme proposé, en réglementant la production et la commercialisation d’huile d’olive et de grignons d’olive en Espagne et en abrogeant les réglementations nationales en vigueur relatives à la qualité alimentaire de ces produits.
· Maintenir la situation actuelle, encadrée par une norme obsolète datant de 1983.
· Modifier la norme actuelle (le décret royal nº 308/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles).

	CONTENU ET ANALYSE JURIDIQUE

	Type de réglementation
	Décret royal.

	Structure de la réglementation
	· 9 articles.
· 2 dispositions additionnelles.
· 1 disposition transitoire (unique).
· 1 disposition abrogatoire (unique).
· 3 dispositions finales.
· annexes

	Rapports demandés
	a) Rapport du ministère de la politique territoriale et de la fonction publique (article 26, paragraphe 5, sixième alinéa, relatif aux compétences communautés autonomes-État et article 26, paragraphe 9, sur la qualité de l’activité normative, de la loi n° 50/1997 En attente).

b) Rapport du ministère de la consommation (article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi nº 50/1997).

c) Rapport du ministère de la santé (article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi nº 50/1997).

d) Rapport du ministère de l’industrie, du commerce et du tourisme (article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi nº 50/1997).

e) Rapport du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation (article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi nº 50/1997).

f) Rapport de la commission interministérielle chargée de la réglementation en matière alimentaire (CIOA) du 15 juillet 2020. 

g) Notification à la Commission européenne en vertu de la directive (UE) 1535/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des normes relatives aux services de la société de l’information. La norme a également été notifiée conformément à l’article 45 du règlement (UE) 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, aux motifs qu’elle contient des dispositions obligatoires sur les informations alimentaires. En attente

h) Notification à l’Organisation mondiale du commerce. En attente

i) Avis obligatoire du Conseil d’État. En attente


	Procédure d’audition
	· Consultation publique préalable (article 26, paragraphe 2, de la loi nº 50/1997 du gouvernement). Délai: du 8 février 2018 au 1er mars 2018.

· Audition et information publique (article 26, paragraphe 6, de la loi nº 50/1997 et article 133, paragraphe 2, de la loi nº 39/2015). Délai: du 13 février 2020 au 5 mars 2020.

· Consultation directe avec les entités représentatives des secteurs concernés (article 26, paragraphe 6, de la loi n° 50/1997). Délai: 15 jours ouvrés à partir du 13 février 2020.

· Consultation avec les communautés autonomes (article 26 de la loi n° 50/1997). Délai: 15 jours ouvrés à partir du 13 février 2020.

· Deuxième volet d’audition et d’information publique (article 26, paragraphe 6, de la loi nº 50/1997 et article 133, paragraphe 2, de la loi nº 39/2015). Délai: du 19 juin 2020 au 30 juin 2020.

· Deuxième consultation directe avec les entités représentatives des secteurs concernés (article 26, paragraphe 6, de la loi n° 50/1997). Délai: 7 jours ouvrés à partir du 19 juin 2020.

· Deuxième consultation avec les communautés autonomes (article 26 de la loi n° 50/1997). Délai: 7 jours ouvrés à partir du 19 juin 2020.

	ANALYSE D’IMPACT

	Adéquation aux compétences
	Quel est l’instrument de l’attribution des compétences qui prévaut?
Article 149, paragraphe 1, point 13: compétence exclusive de l’État en matière de bases et de coordination de la planification générale de l’activité économique.

	Impact économique et budgétaire
	Effets sur l’économie en général
	Le projet de décret royal vise à améliorer la compétitivité du secteur, à garantir une concurrence loyale entre les installations et à offrir les mêmes conditions à tous les producteurs. Il devrait donc se traduire par un impact positif sur l’économie.

	
	Effets sur la concurrence
		


La réglementation n’a pas d’effets significatifs sur la concurrence
	X


La réglementation a des effets positifs sur la concurrence
	


La réglementation a des effets négatifs sur la concurrence

	
	Effets sur les charges administratives
		


La réglementation implique une réduction des charges administratives.
Estimation: 
	


La réglementation intègre de nouvelles charges administratives.
Estimation: 
	X


La norme n’affecte pas les charges administratives.

	
	Effets sur les budgets
	


La réglementation affecte les budgets de l’administration de l’État
	


La réglementation affecte les budgets d’autres administrations territoriales
		


La norme implique des dépenses.
La réglementation implique des recettes.
	




	Impact selon le genre
	La réglementation a un impact selon le genre
		


Négatif

	X


Nul

Positif
	




	Autres impacts considérés
	Impact en matière d’égalité des chances, de non-discrimination et d’accessibilité universelle des personnes handicapées, impact sur la famille, l’enfance et les adolescents, impact sur l’unité de marché.

	Autres considérations
	


I. EXPOSÉ DES MOTIFS DE LA PROPOSITION
1. Raison d’être
Le projet de décret royal portant approbation de la norme de qualité applicable aux huiles d’olive et de grignons d’olive est motivé par les constats suivants:
· La quatrième disposition finale de la loi nº 28/2015 du 30 juillet 2015 pour la défense de la qualité alimentaire autorise le gouvernement à approuver des normes de qualité des denrées alimentaires, avec l’objectif, entre autres, d’adapter à la réglementation de l’Union européenne, de simplifier, de moderniser et valoriser les réglementations existantes, ainsi que d’améliorer la compétitivité du secteur, en incluant les avancées réalisées grâce à l’innovation technologique.
· Les évolutions du marché de l’huile d’olive et de grignons d’olive justifient de mettre à jour la réglementation spécifique à ces produits, notamment en ce qui concerne la qualité alimentaire de la production d’huile d’olive et de grignons d’olive en Espagne.
Cette modification de la réglementation sur l’huile d’olive vise à garantir la qualité supérieure de ce produit et à éviter les fraudes dans ce secteur. Elle s’inscrit également dans le cadre de mise à jour des normes de qualité à l’initiative du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
Ce projet de décret royal concerne les producteurs d’huile d’olive et de grignons d’olive en Espagne, les opérateurs qui les commercialisent et les consommateurs. Il a également une influence indirecte sur les fournisseurs des matières premières à partir desquelles ces produits peuvent être fabriqués.
2. Objectifs
· Améliorer la compétitivité du secteur national de l’huile d’olive et de grignons d’olive, garantir une concurrence loyale entre les installations du secteur et offrir les mêmes conditions à tous les producteurs.
· Mettre à jour les réglementations nationales applicables à l’huile d’olive et de grignons d’olive afin de promouvoir la qualité des aliments.
· Introduire des exigences de traçabilité supplémentaires encadrant la production et la commercialisation d’huile d’olive.
· Fournir des informations adéquates aux consommateurs afin de garantir leur droit à un choix éclairé.
· Garantir une qualité élevée des huiles d’olive et de grignons d’olive produites dans notre pays et prévenir les pratiques frauduleuses qui nuisent à cette qualité.
3. Analyse des options
Les alternatives envisagées sont les suivantes:
Appliquer le projet de norme proposé et abroger les réglementations nationales en vigueur relatives à la qualité alimentaire de l’huile d’olive et de grignons d’olive
Cette option semble être la plus efficace pour atteindre tous les objectifs visés. Son principal avantage est de créer une norme nationale actualisée et adaptée à la réalité du marché.
Il s’agit également de l’option la plus conforme à l’accord du Conseil des ministres du 22 juillet 2005 portant approbation des directives techniques normatives, dans la mesure où il convient de privilégier l’approbation d’une nouvelle disposition à la coexistence d’une norme d’origine avec ses modifications ultérieures.
Maintenir la situation actuelle
Cette alternative ne permet pas d’atteindre les objectifs définis au point I.2 et génère une grande insécurité juridique, tant pour les producteurs que pour les services de contrôle.
Modifier la norme actuelle (le décret royal nº 308/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles)
Le décret royal n° 308/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles a déjà été modifié à plusieurs reprises. Cette option est jugée moins adéquate, car elle réduit la clarté réglementaire et augmente l’incertitude juridique. Par ailleurs, conformément à l’accord du Conseil des ministres du 22 juillet 2005 portant approbation des directives techniques normatives, il convient de privilégier l’approbation d’une nouvelle disposition à la coexistence d’une norme d’origine avec ses modifications ultérieures. En conclusion, cette option ne permet pas d’atteindre les objectifs définis au point I.2 et génère une grande insécurité juridique, tant pour les producteurs que pour les services de contrôle.

4. Adéquation aux principes de bonne réglementation
Le contenu de ce décret royal est conforme aux principes de bonne réglementation prévus à l’article 129 de la loi nº 39/2015 du 1er octobre 2015 sur la procédure administrative commune des administrations publiques. 
Dans la lignée des principes de nécessité et d’efficacité, cette norme se justifie par la nécessité de gérer plus efficacement le secteur de l’huile d’olive et des grignons d’olive, en abrogeant les dispositions relatives aux huiles d’olive et de grignons d’olive du décret royal n° 308/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles, et en approuvant une nouvelle norme de qualité régissant spécifiquement l’huile d’olive et de grignons d’olive olive. 
Les principes d’efficacité et de proportionnalité ont également été pris en compte lors de l’établissement des réglementations, et les charges administratives ont été limitées au minimum indispensable pour atteindre les objectifs visés. 
En application du principe de transparence, outre l’audience publique, lors de la procédure de cette disposition, les communautés autonomes, les organismes représentatifs des secteurs concernés et les consommateurs ont été consultés. 
Enfin, ce décret royal maintient la cohérence avec le reste du système juridique applicable et accorde aux opérateurs les périodes transitoires nécessaires pour s’adapter à la norme. Il respecte donc le principe de sécurité juridique,

5. Inclusion dans le plan annuel réglementaire
Conformément à l’article 25 de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement, ce projet est inclus dans le plan annuel réglementaire de 2018 approuvé par le Conseil des ministres le 7 décembre 2017. Aucun plan réglementaire n’a été approuvé en 2019 ni en 2020, le projet n’y est donc pas inclus. 

II. CONTENU
1. Structure de la proposition
La proposition comprend:
· 9 articles.
· 2 dispositions additionnelles.
· 1 disposition transitoire (unique).
· 1 disposition abrogatoire (unique).
· 3 dispositions finales.
· 3 annexes.
2. Résumé et mesures
· Article premier. Objet
L’objet du présent décret royal est d’établir la norme de qualité applicable aux huiles d’olive et de grignons d’olive.
· Article 2. Champ d’application
Cette norme s’applique à toutes les huiles d’olive et de grignons d’olive produites et commercialisées en Espagne, et concerne tous les opérateurs du secteur.
· Article 3. Dénominations et définitions des produits
Cet article définit les différentes catégories d’huiles d’olive et de grignons d’olive, ainsi que l’ensemble des installations et des opérateurs impliqués dans le processus de fabrication et de commercialisation des huiles d’olive.
· Articles 4 à 8
Ces articles présentent les obligations en matière de traçabilité, d’installations et de conditionnement des huiles, qui s’appliquent à la production et à la commercialisation des huiles d’olive et de grignons d’olive, et concernent tous les opérateurs impliqués. Ils exposent également les procédés, les pratiques, les mentions et les établissements qui font l’objet d’une interdiction.
· Article 9. Contrôle officiel, coordination et régime de sanctions
Ce point régit certains aspects liés au contrôle officiel et au régime de sanctions, et met en place des mécanismes visant à renforcer la coordination entre les différentes administrations publiques dans le but d’améliorer le contrôle officiel.
· Première disposition additionnelle. Clause de reconnaissance mutuelle
Cette disposition reprend la clause de reconnaissance mutuelle dans les termes dictés par le ministère des affaires étrangères, de l’Union européenne et de la coopération.
· Deuxième disposition additionnelle. Système informatisé
Ce paragraphe décrit la mise en œuvre du système informatisé de notification obligatoire du transport des huiles d’olive et de grignons d’olive.
· Disposition transitoire unique. Période transitoire 
Une période transitoire est définie pour la notification des mouvements via le système informatisé dédié, ainsi que pour l’application de l’interdiction de commercialisation au détail des huiles d’olive vierge extra dans des récipients en plastique.
· Disposition abrogatoire unique. Abrogation réglementaire
Les différentes normes remplacées par le présent décret sont abrogées à des fins de sécurité juridiques.
· Première disposition finale. Attribution de compétence
La norme est établie en vertu de la compétence établie à l’article 149, paragraphe 1, point 13, de la Constitution espagnole.
· Deuxième disposition finale. Modification du décret nº 2484/1967 du 21 septembre 1967 portant approbation du texte du code alimentaire espagnol
Le décret n° 2484/1967 est modifié comme établi dans la deuxième disposition finale.
· Troisième disposition finale. Entrée en vigueur
Cette disposition établit l’entrée en vigueur de la norme.
· Annexe I
Cette annexe définit les conditions et exigences auxquelles doivent satisfaire les registres de traçabilité applicables aux produits réglementés dans la présente norme.
· Annexe II
Cette annexe établit les informations devant figurer dans le document de transport des huiles d’olive et de grignons d’olive.
· Annexe III
Cette annexe définit l’apparence et les caractéristiques exigibles aux différentes catégories d’huiles réglementées par ce décret royal.
3. Éléments nouveaux
Les principales nouveautés soulevées par la norme proposée sont les suivantes:
1. Intégration d’un système de registre de traçabilité interne et d’un document de transport.
2. Obligation de notifier le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation via un système informatisé dédié.
3. Nouvelles obligations liées à la séparation et au conditionnement des installations de production d’huile d’olive.
4. Protection spécifique des termes «vierge» et «vierge extra».
5. Interdiction de commercialiser les huiles d’olive vierge extra conditionnées dans des récipients en plastique via un circuit de distribution au détail.
6. Nouvelles pratiques interdites dans les installations.
7. Création d’un plan de contrôle spécifique pour vérifier la traçabilité de l’huile d’olive et de grignons d’olive, coordonné par le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
8. Transparence accrue via la publication des résultats des contrôles de conformité de l’huile d’olive. 
III. ANALYSE JURIDIQUE
1. Cohérence avec le système juridique
La norme est pleinement conforme au système juridique, son impact se limitant exclusivement à la qualité des aliments. Les normes suivantes seront notamment respectées:
· la loi n° 28/2015 du 30 juillet 2015 pour la défense de la qualité alimentaire;
· le règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires;
· le règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des normes relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements (CE) nº 999/2001, (CE) nº 396/2005, (CE) nº 1069/2009, (CE) nº 1107/2009, (UE) nº 1151/2012, (UE) nº 652/2014, (UE) nº 2016/429 et (UE) nº 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil, les règlements (CE) nº 1/2005 et (CE) nº 1099/2009 du Conseil, et les directives 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE du Conseil, portant abrogation des règlements (CE) nº 854/2004 et (CE) nº 882/2004 du Parlement européen et du Conseil, les directives 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE du Conseil et la décision 92/438/CEE du Conseil;
· le règlement (CE) n° 1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant fixation de teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires;
· le règlement (CE) n° 1331/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 établissant une procédure d’autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et arômes alimentaires;
· le règlement (CE) n° 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur les additifs alimentaires;
· le règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission ainsi que le règlement (CE) n° 608/2004 de la Commission;
Cette norme est également conforme aux réglementations de l’UE et nationales applicables à l’huile d’olive et de grignons d’olive, et notamment:
· au règlement (CEE) n° 2568/91 de la Commission, du 11 juillet 1991, relatif aux caractéristiques des huiles d’olive et des huiles de grignons d’olive ainsi qu’aux méthodes y afférentes;
· au règlement d’exécution (UE) n° 29/2012 de la Commission du 13 janvier 2012 relatif aux normes de commercialisation de l’huile d’olive;
· au décret royal n° 640/2015 du 10 juillet 2015 portant approbation de la liste des auxiliaires technologiques autorisés pour l’élaboration des huiles végétales comestibles ainsi que leurs critères d’identité et de pureté, et modifiant le décret royal nº 308/1983 du 25 janvier 1983, portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles.
Enfin, elle est également conforme à l’abrogation établie par le décret royal n° 176/2013 du 8 mars 2013, qui abroge totalement ou partiellement certaines réglementations technico-sanitaires et normes de qualité liées aux produits alimentaires, en ce qui concerne les aspects sanitaires des produits alimentaires, qui sont déjà encadrées par des réglementations horizontales à l’échelle de l’Union européenne.
2. Rang officiel
L’adoption par décret royal de ce règlement normatif de base se fonde sur la quatrième disposition finale de la loi n° 28/2015 du 30 juillet 2015, ainsi que, conformément à la doctrine de la Cour constitutionnelle, sur le caractère nettement technique de l’objet de la réglementation et sur la nécessité de mettre en place un cadre réglementaire unitaire, applicable à l’ensemble du territoire national et garantissant un traitement uniforme à tous les opérateurs. Ce raisonnement est renforcé par le fait que, bien que la norme proposée ait vocation à être permanente, les éventuelles évolutions du secteur et du contexte économique pourraient justifier sa modification.
Cette norme vise à atteindre les objectifs de politique sectorielle fixés par la Constitution.
En ce qui concerne le rang, les circonstances se rejoignent pour justifier le fait que le rang du projet est celui d’un décret royal, conformément à la doctrine du tribunal constitutionnel. 
3. Liste détaillée des normes qui seront partiellement remplacées à la suite de l’entrée en vigueur de la norme
L’entrée en vigueur du présent décret royal entraînera l’abrogation des normes suivantes:
· le décret royal n° 3000/1979 du 7 décembre 1979 sur la réglementation des procédés industriels dans le secteur de l’huile d’olive;
· le décret royal nº 308/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles, dans la partie relative aux huiles d’olive et de grignons d’olive; 
· le décret royal n° 259/1985 du 20 février 1985 qui complète la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles, avec l’application du dosage de l’érythrodiol dans les huiles d’olive;
· le décret royal n° 2551/1986 du 21 novembre 1986 qui réglemente la production et la commercialisation d’huile de grignons raffinés et d’huile d’olive;
· le décret royal n° 538/1993 du 12 avril 1993 portant modification de certaines dispositions relatives aux exigences industrielles pour la production, la circulation et le commerce des huiles végétales comestibles;
· le décret royal n° 1431/2003 du 21 novembre 2003 qui établit certaines mesures de commercialisation applicables au secteur de l’huile d’olive et de l’huile de grignons d’olive;
· l’arrêté du 12 décembre 1984 relatif à la livraison d’huile d’olive vierge par les moulins à huile à leurs producteurs à des fins de consommation finale;
· l’arrêté APA/1343/2004 du 7 mai 2004 qui réglemente le registre général des installations autorisées à commercialiser de l’huile d’olive.
IV. ADÉQUATION DE LA RÉGLEMENTATION À LA RÉPARTITION CONSTITUTIONNELLE DES COMPÉTENCES.
Le décret royal nº 308/1983 du 25 janvier 1983 portant approbation de la réglementation technico-sanitaire en matière d’huiles végétales comestibles établit les normes de production, de transformation et de commercialisation, ainsi que les caractéristiques des huiles végétales comestibles.
De même, la loi nº 28/2015 du 30 juillet 2015 pour la défense de la qualité alimentaire établit la base juridique en matière de défense de la qualité des denrées alimentaires en fixant la réglementation de base, et autorise le gouvernement à approuver des normes de qualité des denrées alimentaires, avec l’objectif, entre autres, d’adapter à la réglementation de l’Union européenne, de simplifier, de moderniser et valoriser les réglementations existantes, ainsi que d’améliorer la compétitivité du secteur, en incluant les avancées réalisées grâce à l’innovation technologique.
Le présent décret royal est promulgué en vertu des dispositions de l’article 149, paragraphe 1, point 13, de la Constitution, qui attribue à l’État la compétence en matière de bases et de coordination de la planification générale de l’activité économique.
Il convient de noter que le projet de décret royal établit, dans son article 9, paragraphes 4 et 7, qu’un plan de contrôle spécifique de vérification de la traçabilité de la filière de l’huile d’olive et de grignons d’olive sera présenté à des fins de discussion et de révision à l’assemblée en charge de la coordination de la qualité alimentaire. Le rôle du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation se limite ainsi à la coordination du plan précité, en adéquation avec l’ordre constitutionnel de répartition des compétences.
V. DESCRIPTION DE LA PROCÉDURE
1. Procédures préliminaires
Dans un premier temps, une consultation publique préalable a été menée conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 2, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement, recueillant les observations des personnes potentiellement concernées par la norme et des entités représentatives du secteur.
La consultation publique préalable susmentionnée a été ouverte aux commentaires sur le site internet du ministère de l’agriculture, de la pêche, de l’alimentation et de l’environnement du 15 décembre 2017 au 10 janvier 2018 inclus.
Les observations reçues lors de la consultation publique préalable sont énumérées ci-dessous:
· Centre Mas de Bover Olivicultura, Elaiotècnica y Fruita Seca (IRTA).
· Association nationale des professionnels du conditionnement et de raffinage des huiles comestibles (ANIERAC).
· Union des petits agriculteurs et éleveurs (UPA)
· Federació de Cooperatives Agràries de Catalunya.
Les observations reçues lors de la consultation publique préalable sont rassemblées en détail dans l’annexe jointe au présent rapport. 
2. Rapports demandés
Les rapports suivants ont été demandés dans le cadre du processus de traitement de la norme:
a) rapport du ministère de la politique territoriale et de la fonction publique (conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 5, sixième alinéa, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement, en ce qui concerne l’impact éventuel sur la répartition des compétences entre l’État et les communautés autonomes, et conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 9, en ce qui concerne la qualité de l’activité normative, de la loi n° 50/1997 En attente);

b) rapport du ministère de la consommation (conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement);

c) rapport du ministère de la santé (conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 5, premier alinéa, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement);

d) rapport du ministère de l’industrie, du commerce et du tourisme (conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 5, premier alinéa, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement); 

e) rapport du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation (conformément aux dispositions de l’article 26, paragraphe 5, quatrième alinéa, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement). 

Le Tableau 1 résume les réponses et les observations reçues de la part des secrétariats techniques généraux des ministères concernés.

[bookmark: _Ref39569974]Tableau 1: Tableau récapitulatif des observations émises par les STG des ministères concernés
	Organisme
	Aucune observation (A/O)
	Observations publiées

	Ministère de la politique territoriale et de la fonction publique
	
	X

	Ministère de la consommation
	
	X

	Ministère de la santé
	A/O.
	

	Ministère de l’industrie, du commerce et du tourisme
	
	X

	Ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation
	A/O.
	


3. Démarche d’audience et d’information publiques
La procédure de traitement de la norme nous a amenés à recueillir, par le biais de la démarche d’audience et d’information publiques visée à l’article 26, paragraphe 6, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement, les observations émises par les citoyens concernés et par les personnes dont les droits et intérêts légitimes sont susceptibles d’être affectés par la norme, ainsi qu’à étudier toute contribution supplémentaire apportée par d’autres personnes et entités.
La procédure de consultation publique préalable susmentionnée a été ouverte aux commentaires sur le site internet du ministère de l’agriculture, de la pêche, de l’alimentation et de l’environnement du 13 février 2020 au 5 mars 2020 inclus.
Les personnes et entités ayant émis des observations dans le cadre de cette démarche d’audience et d’information publiques via le site internet du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation sont énumérées ci-dessous:
· KEL Grupo Alimentario S.L.
· Association QvExtra!
· ES ANDALUCÍA (regroupement de coopératives) et COAG ANDALUCÍA.
· Aceites San-Lau S.L. et Aceites Triana S.L.
· FECOAM.
· Instituto de la Grasa (CSIC).
· Laboratoire Marcé.
4. Démarche d’audience des organisations représentatives des secteurs concernés
La procédure de traitement de la norme nous a amenés à recueillir, par le biais de la démarche d’audience et d’information publiques visée à l’article 26, paragraphe 6, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement, les observations émises par les organisations représentatives des secteurs concernés.
Nous avons étudié directement les contributions des organisations ou des associations officielles regroupant ou représentant les personnes dont les droits ou les intérêts légitimes sont susceptibles d’être affectés par la norme, et dont les activités sont directement liées à l’objet du règlement.
Les organisations du secteur ayant émis des observations en réponse à cette consultation sont énumérées ci-dessous:
· COAG Servicios Centrales.
· Coopératives agroalimentaires d’Espagne.
· ANEO-INFAOLIVA-ANIERAC-ASOLIVA.
· Almazaras Federadas de España.
· UPA.
· Association sectorielle de l’huile d’olive vierge avec appellation d’origine.
5. Démarche d’information auprès des communautés autonomes
La procédure de traitement de la norme nous a également amenés à consulter les communautés autonomes afin d’obtenir leur avis sur le texte du projet de décret royal, conformément à l’article 3, paragraphe 1, point k), de la loi n° 40/2015 du 1er octobre 2015 sur le régime juridique du secteur public et à l’article 26 de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement.
Le Tableau 2 résume les observations reçues de la part des communautés autonomes.

[bookmark: _Ref39575335]Tableau 2: Tableau récapitulatif des observations émises par les communautés autonomes
	Communauté autonome
	Aucune observation (A/O)
	Observations publiées

	Communauté autonome de Madrid
	
	X

	Communauté autonome de Catalogne
	A/O.
	

	Communauté autonome d’Aragon
	A/O.
	

	Communauté autonome d’Estrémadure
	
	X

	Communauté de Valence
	
	X

	Communauté autonome de Galice
	
	X

	Communauté autonome de Castille-La Manche
	
	X

	Communauté autonome d’Andalousie
	
	X

	Communauté autonome des îles Baléares
	
	X


6. Autres consultations
Dans le cadre de la démarche de traitement du règlement, l’organisation des consommateurs et des utilisateurs (OCU) a également été consultée, afin d’obtenir son avis au regard de la défense des utilisateurs.
7. Pas de suspension des délais pendant l’état d’alerte
La troisième disposition additionnelle du décret royal n° 463/2020 du 14 mars 2020 déclarant l’état d’alerte pour la gestion de la situation de crise sanitaire provoquée par la COVID-19 prévoit la suspension des délais administratifs de traitement pour les entités du secteur public. Elle établit que ces derniers seront suspendus et reprendront leur cours une fois l’état d’urgence achevé.
Cependant, cette suspension ne s’applique pas au projet normatif actuel, de par sa vocation d’intérêt général. En effet, l’Espagne est le premier producteur et exportateur mondial d’huile d’olive, et la mise à jour proposée, qui vise à élaborer une norme spécifique à ce produit ainsi qu’à prévenir d’éventuelles pratiques frauduleuses, tout en assurant la conservation et la valorisation des huiles d’olive et de grignons d’olive, s’avère nécessaire. Le projet est essentiel pour promouvoir la qualité des aliments, pour améliorer la confiance des consommateurs, pour différencier les produits d’autres produits similaires et pour récupérer et renforcer le marché. La protection de la qualité et de l’authenticité des huiles d’olive est, de fait, l’un des outils essentiels disponibles pour faire face à la crise tarifaire dans laquelle ce secteur est actuellement plongé.
Compte tenu des éléments exposés, et en vertu de l’article 4 de la troisième disposition additionnelle du décret royal n° 463/2020 du 14 mars 2020, le secrétariat général à l’agriculture et à l’alimentation a accepté, par résolution du 27 avril 2020, la non-suspension des délais prévus pour le traitement du présent projet de décret royal.
8. Deuxième démarche d’audience et d’information publiques
À la suite des observations reçues lors de la démarche d’audience et d’information publiques, et afin d’intégrer des solutions permettant de faire face à la grave crise tarifaire que traverse le secteur, des modifications ont été apportées au projet de décret royal. L’importance de ces modifications a justifié la tenue d’une deuxième démarche d’audience et d’information publiques, afin de recueillir, conformément à l’article 26, paragraphe 6, de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement, les observations des citoyens concernés et des personnes dont les droits et intérêts légitimes sont susceptibles d’être affectés par lesdites modifications, ainsi que d’obtenir des contributions supplémentaires de la part d’autres personnes et entités. Conformément aux dispositions de l’article précité, le délai pour émettre des observations a été fixé à 7 jours ouvrés, en raison de la nécessité de respecter les délais de traitement préalablement déterminés, et compte tenu du fait que les nouvelles mesures qui motivent cette deuxième démarche d’audience et d’information publiques concernent uniquement deux articles, à savoir l’obligation de notifier les mouvements d’huile d’olive via un système informatisé mis en place à cet effet par le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation, et l’interdiction de l’utilisation de plastique comme matériau d’emballage pour l’huile d’olive vierge extra destinée aux consommateurs finaux.
Cette deuxième démarche d’audience et d’information publiques a été ouverte aux commentaires sur le site internet du ministère de l’agriculture, de la pêche, de l’alimentation et de l’environnement du 19 juin 2020 au 30 juin 2020 inclus.
Les personnes et entités ayant émis des observations dans le cadre de cette démarche d’audience et d’information publiques via le site internet du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation sont énumérées ci-dessous:
· FECOAM.
· AEVIN.
· ASEMESA.
· Landaluz.
· DO Oli de Mallorca.
· Aceites San-Lau S.L. et Aceites Triana S.L.
· Association QvExtra!
· 379 observations émises par des consommateurs et des fabricants contre l’interdiction du plastique pour le conditionnement de l’huile d’olive vierge extra.
Dans le cadre de cette deuxième démarche d’audience et d’information publiques, nous avons étudié directement les contributions des organisations ou des associations officielles regroupant ou représentant les personnes dont les droits ou les intérêts légitimes sont susceptibles d’être affectés par la norme, et dont les activités sont directement liées à l’objet du règlement.
Les organisations du secteur ayant émis des observations en réponse à cette consultation sont énumérées ci-dessous:
· ANEO-INFAOLIVA-ANIERAC-ASOLIVA.
· FIAB.
· Coopératives agroalimentaires d’Espagne.
· Almazaras Federadas de España.
· Association sectorielle de l’huile d’olive vierge avec appellation d’origine.
· Union des syndicats et La Unió de Llauradors.
· UPA.
· COAG.
· ASEDAS.
· ASAJA.
La deuxième démarche d’audience et d’information publique nous a également amenés à consulter les communautés autonomes afin d’obtenir leur avis sur le texte du projet de décret royal, conformément à l’article 3, paragraphe 1, point k), de la loi° 40/2015 du 1er octobre 2015 sur le régime juridique du secteur public et à l’article 26 de la loi n° 50/1997 du 27 novembre 1997 sur le gouvernement.
Le Tableau 3 résume les observations reçues de la part des communautés autonomes.

[bookmark: _Ref45197667]Tableau 3: Tableau récapitulatif des observations émises par les communautés autonomes
	Communauté autonome
	Aucune observation (A/O)
	Observations publiées

	Communauté autonome d’Andalousie
	
	X

	Communauté autonome d’Aragon
	A/O.
	

	Communauté autonome des îles Baléares
	
	X

	Communauté autonome de Cantabrie
	A/O.
	

	Communauté autonome de Castille-La Manche
	
	X

	Communauté autonome de Galice
	
	X

	Communauté autonome de Catalogne
	
	X

	Communauté autonome de la région de Murcie
	
	X


9. Impact des observations
À la suite de la démarche d’audience et d’information publiques, les observations recueillies lors des consultations avec les communautés autonomes et les organisations représentatives du secteur, ainsi que les rapports émis par les secrétaires techniques généraux des différents ministères concernés, des modifications ont été apportées. 
Les principales modifications apportées au texte du décret royal faisant l’objet de la consultation sont détaillées ci-dessous:
Il convient tout d’abord de mentionner le désaccord avec l’emploi des termes «doux» et «intense» sur les étiquettes des huiles d’olive - elles doivent mentionner exclusivement les huiles d’olive raffinées et les huiles d’olive vierges. Les principaux arguments en ce sens évoquent la potentielle confusion que ces mentions peuvent induire chez les consommateurs et le manque de méthodes d’analyse dans le cadre du contrôle officiel. Les dispositions encadrant légalement ces mentions d’étiquetage ont donc été supprimées du texte. 
D’autre part, les entités du secteur ont fait valoir l’importance de contrôler les mouvements d’hydrocarbures, et de la notification préalable de ces derniers aux autorités. Cette obligation de notification via un système de traçabilité informatique ou télématique contrôlé directement par l’administration a été intégrée. Pour répondre à cette demande, le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation développera un outil permettant aux opérateurs de se conformer facilement à cette obligation, et aux autorités compétentes de la contrôler. Cette obligation contribuera à réduire la fraude lors du transport des huiles d’olive et de grignons d’olive. De même, certaines formulations ont été clarifiées en ce qui concerne les obligations liées à la tenue des registres de traçabilité et les opérateurs concernés.
En ce qui concerne les obligations spécifiques aux installations, nous avons entendu les commentaires des acteurs du secteur concernant le coût élevé qu’impliquerait la conformité à l’exigence de séparation des installations pour les installations existantes. C’est pourquoi elle sera applicable uniquement aux nouvelles installations, inaugurées après l’entrée en vigueur de la norme. Cependant, afin de prévenir les risques de pratiques frauduleuses découlant de la non-séparation des installations, elles seront soumises à davantage d’obligations de déclaration. Ainsi, elles devront notamment notifier tous les mouvements d’huile d’olive et de grignons d’olive entre les moulins, les raffineries et les extracteurs situés dans une même installation. Elles devront également soumettre un rapport annuel aux autorités de contrôle compétentes, indiquant clairement les soldes des masses pour chaque catégorie d’huile qu’ils produisent, stockent ou commercialisent.
Par ailleurs, une interdiction de commercialisation dans le circuit de vente au détail d’huiles d’olive vierge extra dans des récipients en plastique a été introduite dans le texte. Cette mesure est très utile pour valoriser la qualité exceptionnelle de ces huiles de catégorie supérieure, et contribuera à améliorer considérablement l’image, et donc la valeur, des huiles d’olive vierge extra, dans un souci de surmonter la grave crise tarifaire que traverse actuellement le secteur. Elle a également un impact environnemental très positif, puisqu’elle permet de réduire l’utilisation des matières plastiques en les remplaçant par un matériau inerte dont l’empreinte est beaucoup plus faible. Cela constitue un progrès vers la réalisation des objectifs de développement durable et symbolise un nouveau cap vers une économie environnementale et durable. Cette interdiction entrera en vigueur en 2024 pour les récipients inférieurs à un litre et le 1er janvier 2025 pour les autres récipients.
D’autre part, les normes relatives aux tolérances admises dans les indications facultatives de l’étiquette ont été supprimées compte tenu des risques concurrentiels qu’elles impliquaient, et afin d’assurer la cohérence avec la législation de l’Union européenne.
En outre, en raison des implications fiscales qui pourraient découler de la définition précédente, la définition de «producteur» a été corrigée, afin de préciser que ce terme concerne les agriculteurs, et donc les propriétaires de l’exploitation oléicole qui produit des olives, pour lesquels le moulin à huile fournit uniquement des services de broyage. Le producteur reste bien propriétaire de l’huile d’olive vierge extraite. Actuellement, l’arrêté du 12 décembre 1984 régit la livraison d’huile d’olive vierge par les moulins à huile à leurs producteurs à des fins de consommation finale. Il arrive que les moulins fournissent l’huile d’olive vierge directement à des producteurs leur ayant auparavant fourni des olives à broyer. Ces transactions sont considérées comme de simples livraisons d’huile à leur propriétaire, puisqu’elles n’impliquent aucune vente d’olives au préalable. Dans ces cas, le producteur, en fonction de l’usage qu’il fait de l’huile livrée, sera considéré soit comme un consommateur final, auquel il convient de livrer son huile avec toutes les garanties, si l’huile est destinée à leur propre consommation, soit comme un opérateur, si ladite huile est destinée à être commercialisée. La définition du terme «producteur» et les dispositions qui lui sont applicables visent à garantir le respect des obligations par tous les producteurs, quel que soit le cas de figure évoqué ci-dessus.
De même, et afin de lever tout doute quant à la définition du terme «opérateur», un paragraphe a été ajouté au préambule précisant que ce terme désigne toutes les personnes physiques ou morales participant à l’une des étapes de la production et de la commercialisation des huiles d’olive et de grignons d’olive, y compris notamment les établissements d’achat d’olives, les coopératives et les moulins mobiles.
Enfin, il convient également de noter que de nombreuses observations ont impliqué des changements mineurs visant à améliorer le contenu et la compréhension du texte juridique.
Les observations reçues lors de la procédure d’audience sont rassemblées en détail dans l’annexe jointe au présent rapport, qui présente également l’évaluation et l’analyse de chacune d’entre elles. 
10. Rapport de la commission interministérielle chargée de la réglementation en matière alimentaire 
Le projet de décret royal portant approbation de la norme de qualité applicable aux huiles d’olive et de grignons d’olive a été soumis pour avis des participants à la session plénière de la commission interministérielle chargée de la réglementation en matière alimentaire, tenue le 14 juillet 2020, au point 2.1 de son ordre du jour. Un avis favorable a été rendu le 15 juillet 2020.
Après examen des observations des acteurs du secteur, une modification du texte a été introduite après la réunion susmentionnée, afin d’allonger la période de transition vers l’interdiction de conditionnement dans des récipients en plastique. 
11. Respect des procédures obligatoires en droit de l’Union européenne 
EN ATTENTE
· Notification à la Commission européenne en vertu de la directive (UE) 1535/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des normes relatives aux services de la société de l’information. 
· La norme a également été notifiée conformément à l’article 45 du règlement (UE) 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, aux motifs qu’elle contient des dispositions obligatoires sur les informations alimentaires.




12. Respect des procédures de notification obligatoires à l’Organisation mondiale du commerce EN ATTENTE
13. Avis obligatoire du Conseil d’État EN ATTENTE

VI. ANALYSE D’IMPACT

1. Impact économique et budgétaire
1.1 Impact économique général
Ce projet de norme vise à améliorer la qualité des huiles et à prévenir les pratiques frauduleuses. Il est donc entendu que son impact général sur l’économie sera positif, sans compter l’effet bénéfique sur projet en termes de concurrence loyale.
Le coût principal engendré par l’approbation du projet pour les acteurs du secteur découle de l’interdiction de commercialiser au détail des huiles d’olive vierge extra dans des récipients en plastique. En effet, cette nouvelle exigence implique de modifier les lignes de conditionnement pour les adapter aux nouveaux matériaux ou formats utilisés, ainsi que l’engagement de frais divers liés à la nouvelle forme de présentation.
1.2 Effets sur la concurrence du marché
Le projet de décret ne limite pas le nombre ou la variété des opérateurs du marché, la capacité des opérateurs à entrer en concurrence ni ne réduit les incitations des opérateurs à entrer en concurrence. Nous estimons donc qu’il n’engendre aucun impact négatif sur la concurrence du marché. Mieux, son effet sera positif, puisqu’il permettra de garantir une concurrence loyale entre les installations, à l’échelle du marché unique, en offrant les mêmes conditions à tous les producteurs et en améliorant la compétitivité du secteur.
Par ailleurs, en ce qui concerne la loi n° 20/2013 du 9 décembre 2013 sur la garantie de l’unité du marché, la norme est neutre et l’ensemble de ses dispositions y sont pleinement compatibles. Le contenu du projet, dans lequel les principes de nécessité et de proportionnalité prévus dans ladite loi ont été respectés, parvient même à renforcer l’unité du marché, en clarifiant les normes applicables à tous les opérateurs de la filière huile d’olive et grignons d’olive sur l’ensemble du territoire national.
1.3 Analyse des charges administratives 
Sont considérées comme charges administratives toutes les tâches d’ordre administratif que doivent mener à bien les entreprises et les citoyennes et citoyens afin de répondre aux obligations découlant de la réglementation. 
Du point de vue des charges administratives éventuelles entraînées par le projet, l’article 2, paragraphe 1, point e), du décret royal nº 931/2017 du 27 octobre 2017 portant réglementation du rapport d’analyse d’impact réglementaire, impose qu’en son cadre soient effectuées une «identification et une mesure desdites charges administratives». 
Ainsi, une analyse préliminaire de l’impact du projet a identifié que la principale augmentation des charges administratives pour les opérateurs du secteur découlera de l’obligation de notifier les mouvements des huiles d’olive et de grignons d’olive, prévue dans l’article 4, paragraphe 3, via le système informatisé dédié. Selon des sources officielles (agence en charge de l’information et du contrôle des denrées alimentaires), la quantité d’huile d’olive et de grignons d’olive déclarée via le système d’information sur le marché de l’olive (SIMO) s’élève à 4 millions de tonnes. Compte tenu du fait que la capacité de la citerne d’un camion de transport est de 20 tonnes, on estime que 200 000 mouvements devront être notifiés au système tous les ans. Le coût du dépôt électronique étant estimé à 2 euros, les charges administratives découlant de cette mesure sont chiffrées à 400 000 euros par an.

Cette norme entraîne également des charges administratives supplémentaires pour les entreprises abritant un moulin à huile, une raffinerie ou un extracteur d’huile de grignons qui ne sont pas séparés avant l’entrée en vigueur de la norme. Pour ces dernières, il conviendra en effet de présenter à l’autorité de contrôle compétente un rapport annuel des registres de traçabilité indiquant clairement les soldes des masses pour chaque catégorie d’huile produite, stockée ou commercialisée, comme prévu à l’article 4, paragraphe 4. Selon des sources officielles (agence en charge de l’information et du contrôle des denrées alimentaires), 23 entreprises en Espagne ne répondent pas aux exigences de la norme en matière d’installations et devront donc soumettre un rapport annuel des registres de traçabilité interne à l’autorité compétente. Le coût unitaire estimé de la remise d’un tel rapport est estimé à 500 euros selon les lignes directrices de calcul. Par conséquent, les charges administratives dérivées de cette mesure sont chiffrées à 11 500 euros par an pour l’ensemble du secteur. 

L’obligation de tenir un registre de traçabilité interne ne se traduit pas par une augmentation des charges administratives. En effet, bien qu’il s’agisse d’une nouvelle obligation, la tenue de tels registres a été rendue obligatoire par les dispositions du règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002. L’introduction de cette exigence n’est donc pas considérée comme une charge administrative supplémentaire pour les entreprises et les citoyens. Par ailleurs, le décret royal n° 861/2018 du 13 juillet 2018 fixant les règles de base en matière de déclarations obligatoires pour les secteurs de l’huile d’olive et des olives de table, et modifiant le décret royal n° 772/2017 du 28 juillet 2017 régissant le potentiel de production viticole, établit les informations qui doivent être notifiées au système d’information sur le marché de l’olive (SIMO). Bien que ces informations soient communiquées sur une base mensuelle, l’article 11 établit l’obligation de disposer du support documentaire présenté à l’annexe XI dudit décret. Cette annexe XI exige la comptabilisation quotidienne des entrées d’olive, des entrées et des sorties d’huile, et des sorties de grignons). Pour toutes ces raisons, la tenue dudit registre de traçabilité n’entraîne pas de charges supplémentaires pour les entreprises.
1.4 Impact budgétaire
Ce projet réglementaire est une mise à jour du décret royal n° 308/1983 afin de l’adapter aux progrès technologiques. Il n’implique pas d’augmentation des indemnités, des salaires, ni d’autres dépenses de personnel.
L’application du présent décret royal implique toutefois le développement par le ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation du système informatisé de notification des transports des huiles d’olive et de grignons d’olive. Sa mise en œuvre et sa gestion seront réalisées avec les ressources financières et humaines du ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation.
2. Impact selon le genre
En vertu des dispositions de la loi n° 30/2003 du 13 octobre 2003 relative aux mesures visant à intégrer l’évaluation de l’impact selon le genre dans les dispositions réglementaires élaborées par le gouvernement, et de l’article 19 de la loi organique n° 3/2007 du 22 mars 2007 pour une égalité effective entre les femmes et les hommes, nous constatons que ce projet de décret royal a un impact nul sur le genre, et ne contient aucune mesure discriminatoire fondée sur le sexe, susceptible de manquer, de quelque manière que ce soit, au principe d’égalité des chances entre les hommes et les femmes.

3. Impact en termes d’égalité des chances, de non-discrimination et d’accessibilité universelle des personnes handicapées
Le projet de décret royal n’a aucun impact en ce qui concerne l’environnement, l’égalité des chances, la discrimination et l’accessibilité universelle des personnes handicapées.

4. Impact sur la famille
En vertu des exigences de la dixième disposition additionnelle de la loi n° 40/2003 du 18 novembre 2003 sur la protection des familles nombreuses, introduite par la loi n° 26/2015 du 28 juillet 2015 portant modification du système de protection de l’enfance et des adolescents, qui instaure l’obligation d’inclure l’impact sur la famille des réglementations et des lois dans les rapports d’analyse d’impact préalables à leur application, nous constatons que le présent décret ne présente aucun impact sur la famille. 

5. Impact sur les enfants et les adolescents
Le projet de décret royal n’a pas d’impact sur la protection juridique des mineurs, établie par la loi organique n° 1/1996 du 15 janvier 1996 relative à la protection juridique des mineurs, modifiant partiellement le Code civil et le Code de procédure civile.

6. Autres impacts
Aucun impact n’est prévu en termes d’égalité des chances, de non-discrimination et d’accessibilité universelle des personnes handicapées, au sens du texte consolidé de la loi générale sur les droits des personnes handicapées et sur leur inclusion sociale, approuvé par le décret législatif royal n° 1/2013 du 29 novembre 2013.
Aucun impact supplémentaire de nature sociale n’est attendu.
En ce qui concerne l’impact environnemental de cette norme, on estime que son approbation aura un impact positif, notamment grâce à l’interdiction de l’utilisation de récipients en plastique pour la commercialisation au détail d’huiles d’olive vierge extra, qui permettra de réduire l’utilisation de matières plastiques, dans la lignée des politiques de développement durable.

VII. Évaluation ex post
Conformément aux dispositions de l’article 28, paragraphe 2, de la loi sur le gouvernement et de l’article 3 du décret royal nº 286/2017 du 24 mars 2017 réglementant le plan réglementaire annuel et le rapport annuel sur l’évaluation réglementaire de l’administration générale de l’État et créant le comité de planification et d’évaluation réglementaire, le projet de décret, en raison de sa nature et de son contenu, n’est pas concerné par l’obligation d’évaluation en fonction des résultats.
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